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Les rencontres se dérouleront par zone d’animation « ALLER » en trois phases : 

♦ Première phase en deux plateaux : les 4 et 18 octobre 2009 ; objectif de cette phase : lancer 
la saison pour les mini-basketteurs. 

♦ Deuxième phase : du 8 novembre au 13 décembre 2009 ; poules de 5 équipes, rencontres 
en matchs aller. 

♦ Troisième phase : du 10 janvier au 28 mars 2010 ; poules de 8 équipes, rencontres en 
matchs aller et le plateau carnaval le 7 mars 2010. 

♦ Quatrième phase en deux plateaux: les 25 avril et 16 mai 2010 ; poules de 4 équipes. 
 
Chaque rencontre doit donner lieu: 

♦ A une partie « rencontre » 
♦ Et à un aménagement du temps possible en accord avec l’autre club pour effectuer un 

exercice atelier ou concours. 
♦ L’échauffement d’avant la rencontre peut constituer la partie technique de l’animation. 
♦ La mise en place D’UN ATELIER TIR semble une priorité lors de l’intervalle. 

 
Un compte-rendu de l’animation sera effectué par les animateurs de l’équipe et noté sur la feuille spéciale 
(à photocopier en nombre suffisant) qui devra être signée et envoyée au siège du Comité de Vendée de 
Basketball par le club recevant. 
 
REMARQUE : 
Les rencontres s’effectueront en équipes de 4 ou 5 joueurs et le prêt de joueurs pour 
équilibrer les effectifs est possible. 
Il est souhaitable d’arrêter de compter les points au-dessus de 30 points d’écart. 
 

♦ Cette structure est réservée aux jeunes nés en 2001 et 2002 (2003 avec accord du médecin de 
famille). 

♦ Pour des raisons de couverture d’assurance, chaque joueur doit être licencié pour 
toutes les rencontres et les entraînements 

 
Lors de la rencontre, la personne la plus qualifiée dans le domaine de l’animation devra 
prendre en charge l’organisation, afin que les objectifs de ces rencontres soient bien la 
découverte du Basket. 
 

DEROULEMENT DE L’ANIMATION 

 
♦  INTERDICTION DE PRENDRE LE BALLON TENU DANS LES MAINS DE L’ADVERSAIRE. Le 

non-respect de cette règle est une VIOLATION et entraîne une remise en jeu de 
l’extérieur du terrain pour l’équipe qui possédait le ballon. 

♦ L’application du règlement devra s’adapter pour les marchers ou les reprises de 
dribbles qui doit être expliqué ; et donc il faut de bons pédagogues pour arbitrer ces 
rencontres. Tous les jeunes doivent entrer au moins deux quart-temps entiers au cours de la 
rencontre (la découverte du basket ne se fait pas sur le banc). 

♦ Il semble important d’éviter les contacts. 
♦ Pour les mêmes raisons, un manager confirmé de plus de 16 ans est souhaitable. 
♦ Pas d’application de la règle des 3 secondes et de celle du retour en zone. 
♦ La défense homme à homme (fille à fille) tout terrain est obligatoire. 
♦ Les Lancers-Francs doivent se faire au niveau des pointillés du cercle. 
♦ Suivant les tailles, vous pourrez, si possible, baisser la hauteur des panneaux. 
♦ Il est conseillé de diminuer l’aire de jeu (longueur). La largeur d’un terrain permettra d’évoluer plus 

facilement et rapidement d’un panier à un autre. Cela favorisera le jeu de passe et augmentera le 
nombre de tirs au panier. 

♦ Et surtout que chaque entraîneur ou manager soit bien imprégné de l’esprit d’initiation 
au BASKET et non de championnat. 


